
La vermifugation en automne
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A la fin de la belle saison, 
on assiste à une nette prolifération des parasites

digestifs adultes et de leurs larves.
Pendant l'été, les chevaux ont été confrontés à un

risque majeur de contamination. 
Il convient donc de prévoir un traitement global pour le
traitement des grands strongles et des petits strongles,

des oxyures, des gastérophiles 
mais aussi du ténia.
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Le décret n°2001-913 du 5 octobre 2001 rend obligatoire
l'identification de tous les équidés, incluant les chevaux, les
poneys, les ânes et leurs croisements ainsi que les zèbres.

Le 31 décembre 2002, chaque équidé devra être immatriculé
auprès du fichier central zootechnique (fichier SIRE), établi et

géré par les Haras Nationaux et doté des documents
d'identification délivrés par les Haras : le livret SIRE (carte

d'identité du cheval) et la carte d'immatriculation du cheval
(carte de propriété). 
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■ Pourquoi identifier les équidés ?
Faire identifier votre cheval vous permettra de disposer d'une carte de
propriété, de certifier ses origines si elles sont connues, de participer à une
manifestation publique, de vous déplacer avec votre équidé sur le sol français
ou à l'étranger, de le vendre, de bénéficier de certaines mesures sanitaires le
cas échéant et bien sûr d'éviter les amendes pour transport d'équidé non
identifié ! L'obligation d'identifier répond également à des impératifs
sanitaires (contrôles aux frontières et contrôles des vaccinations). Une fois
votre cheval identifié grâce à son livret signalétique et son transpondeur
électronique, il sera mieux protégé, plus facilement contrôlé lors de ses
déplacements et plus facilement identifiable en cas de vol.

■ Comment procéder ? 
Seuls votre vétérinaire agréé ou un agent des Haras peuvent procéder à
l'identification de votre équidé. Elle consiste en une description des marques
naturelles de l'animal, idéalement complétée par une identification
électronique. Celle-ci repose sur l'implantation intramusculaire, très bien
tolérée, d'une puce électronique dans l'encolure de l'animal.
Le relevé du signalement sera ensuite renvoyé aux Haras Nationaux
(accompagné d'un chèque dont le montant varie en fonction des races et des
origines) qui vous retourneront en contre-partie le document
d'accompagnement et la carte d'immatriculation de votre cheval.

■ L'identification électronique : 
Elle est déjà obligatoire dans quelques cas (chevaux de trot, la plupart des
races d'ânes et certaines races de chevaux) et le deviendra dès le 1er
septembre 2002 pour tout équidé destiné à l'abattage. 

Parce qu'il présente de réelles garanties, il est plus que probable que ce
dispositif officiel soit rendu obligatoire à court terme pour tous les équidés.
L'identification électronique peut être réalisée dès la naissance ou à l'âge
adulte. C'est un acte vétérinaire, effectué de façon aseptique, après s'être
assuré du statut immunitaire du cheval contre le tétanos.
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La vermifugation en automne

Pour en savoir plus sur l'identification en général et l'identification électronique en particulier,
demandez conseil à votre vétérinaire avant le 31 décembre 2002.

Indexel®

1er système européen d'identification électronique.
www.merial.comPh
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■ Les parasites à traiter en automne
• Le ténia
Les ténias adultes sont souvent présents en très grand nombre à la fin de
l'été. Ils sont fixés au niveau de la valvule iléo-cæcale et peuvent provoquer
coliques spasmodiques, diarrhées ou constipation, voire perforation
intestinale. 80% des coliques du cæcum et 20% des coliques spasmodiques
sont liées à la présence de ténia. On observe un pic d'infestation en octobre-
novembre.
• Les petits strongles (ou cyathostomes)
A l'approche de l'hiver, leurs larves vont s'enkyster dans la muqueuse
intestinale. Leur réveil au printemps prochain peut provoquer des diarrhées et
d'intenses coliques.
• Les grands strongles
Leurs larves vont entamer leur migration dans les artères et le foie. Elles
forment alors des caillots dans les artères et provoquent de très graves
lésions pouvant aller jusqu'à la mort subite.
• Les gastérophiles
Tout au long de l'été, des insectes semblables à de grosses mouches pondent
leurs oeufs sur le pelage de l'animal. Une fois ingérés par le cheval, ces oeufs
se transforment en larves qui grossissent et hibernent dans l'estomac. Leur
présence en très grand nombre est responsable de troubles digestifs et
d'amaigrissement.

• Les oxyures
Au box, l'infestation par les oxyures est très fréquente. Les femelles se
déplacent jusqu'à l'anus pour y pondre leurs oeufs. Ceux-ci sont agglutinés
par un liquide visqueux très irritant qui provoque de fortes démangeaisons. Le
cheval devient irritable et nerveux. Son comportement est modifié, sa docilité
au travail diminue.

■ Vermifuger efficacement en octobre-novembre
L'association d'un vermifuge spécifique contre le ténia et d'un vermifuge
polyvalent est conseillée en automne.
• Agir contre le ténia 
Il est nécessaire d'adopter un vermifuge équin spécifique, actif sur les ténias,
efficace avec une dose unique.
• Agir contre les autres parasites
Il est recommandé d'adopter un antiparasitaire à très large spectre, dont
l'efficacité est prouvée y compris sur les adultes et leurs larves et les petits
strongles. L'antiparasitaire choisi doit présenter une sécurité d'utilisation sur
tous les types de chevaux, y compris la jument gestante et le poulain pour
lequel un traitement précoce est préconisé.

La vermifugation n'est pas un acte anodin. 
Demandez conseil à votre vétérinaire. 

Il tient à votre disposition une documentation sur la
vermifugation pour chaque catégorie de cheval.

Pour en savoir plus sur la vermifugation du cheval :
www.merial.com
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